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us avons publié dans notre numéro du 3 mars quelques ob-

rvations critiques sur l'ovation faite par notre académie à M. La-

rlaire et nous voilà aux prises avec le Courrier de Lyon et le 

\jwne Ces deux journaux nous attaquent de concert et trouvent 

j
or

i singulier que nous nous soyons permis de blâmer M. Reyre 

d'avoir assisté au banquet académique et de ne pas avoir partagé 

l'immense enthousiasme de M. de Polinière et de ses collègues pour 

le talent oratoire de M. Lacordaire. Qu'y faire ? Nous ne sommes 

;
 cor

,vaincus que M. Lacordaire soit un grand prédicateur, ni i 

roème un habile écrivain BOUS ne pouvons pas nous décider à le I 

niel
iresurlamême ligue que les Fénelon, les Bourdaloue, les Mas" 

sillon; n°
us ne

 P
ouvons

 P
as non

 P
lus le

 placer dans la catégorie 

des châteaubriand, des Buffon ou des Thomas; nous voulons en-

core attendre pour cela qu'il ait conquis d'autres suffrages que ceux 

de notre académie. 

Dans nos observations sur le banquet, nous avons dit qu'il avait 

ele
 offert à M. Lacordaire. Nos contradite«rs insistent beaucoup 

sur ce point. La note plus ou moins officielle du Courrier sur le 

banquet rappelle qu'il est annuel et que M. Lacordaire n'a été 

qu'invité. Toutefois nous ferons remarquer qu'il est fortétange que 

le jour du banquet se soit trouvé positivement la veille du jour de 

départ de M. Lacordaire. 

D'ordinaire le banquet annuel de l'académie ne fait aucun bruit. 

Pourquoi, cette année, a-t il eu un certain retentissement? pourquoi 

en a-t-on rendu compte dans les journaux ? Ce n'est pas ce qui se 

fait habituellement. Et puis, a t on suivi, pour l'invitation faite au 

père Lacordaire, les formes usitées ? Que signifie cette députation 

de trois membres qu'on lui a envoyée pour l'inviter au banquet? 

D'ailleurs, le discours du président de l'académie nous a appris 

formellement qu'on n'avait pas suivi les formalités ordinaires 

pour sa réception. 

Evidemment, on a voulu lui faire une ovation bruyante, 

c'est pour cela que les journaux auxquels nous répondons n'ont 

rien omis de ce qui s'est passé au banquet; c'est pour cela qu'ils 

ont eu le soin de constater que M. Clément Reyre y a assisté et 

qu'ils ont mentionné son entrée dans la salle avec le père Lacordaire. 

Dans la note publiée par le Courrier, on cherche à expliquer la 

position personnelle de M. Reyre. 

« Fallait-il, dit-on, que M. le maire refusât d'assister au banquet 

de l'académie parce que le père Lacordaire devait en faire partie? » 

Oui, M. le maire devait refuser, non pas précisément parce que 

M. Lacordaire devait en faire partie, mais parce que l'académie 

sortait pour lui de ses usages, parce qu'il était facile de voir qu'on 

voulait faire en sa faveur une manifestation inusitée. 

M. le maire devait se rappeler que l'ordre des dominicains n'est 

pas autorisé en France, que le clergé régulier lui-même se place en 

dehors des lois, et que toute adhésion directe ou indirecte à cer-

taines manifestations ne peut pas être indifférente. 

L'académie a invité M. Reyre comme maire, et c'est comme maire 

qu'il pouvait s'abstenir. Nous avons remarqué qu'on n'a mentionné 

dans le banquet la présence d'aucun autre fonctionnaire de la cité. 

Nous pensons cependant que l'académie a dû envoyer des invita-

lions au préfet, au lieutenant-général Lascours et au procureur-

général ; ils avaient autant de droit que M. le maire à cette politesse. 

Pourquoi se sont ils abstenus, et pourquoi M. Clément Reyre a-t-il 

accepté? Est-ce qu'il aurait par hasard éprouvé pour le talent de 

M. Lacordaire un enthousiasme égal à celui de MM. les académi-

ciens? Le talent de ce dominicain les a, dit-on, séduits, entraînés. 

Nous le croyons ; mais, encore une fois, il n'en a pas été de même 

pour tous les auditeurs, et c'est pour cela que nous contestons les 

titres de M. Lacordaire à une ovation spéciale. 

Nous persistons donc à maintenir nos premières assertions , et 

à dire que, vu surtout les circonstances où nous nous trouvons, 

l'académie devait se montrer plus calme et plus réservée; mais 

finissons en sur tout cela. M. Lacordaire nous a probablement 

quittés; dans quelques jours les esprits seront plus froids, et nous 

verrons bien des enthousiasmes s'amortir, bien des sympathies 

bruyantes s'évanouir. Alors notre opinion sur M. Lacordaire paraî-

tra moins étrange à ses admirateurs, et ils comprendront peut-

être, mais un peu tard, qu'on lui a donné dans notre cité une im-

portance exagérée, et qu'on s'est laissé aller à un enthousiasme 

puéril s'il n'a pas été calculé. 

Le Courrier de Lyon publie la lettre suivante : 

« Ljon, 3 avril. 

» Monsieur le rédacteur, 

» Le numéro de votre journal du mardi 1er avril ne m'a été re-

mis que ce matin à mon retour de la campagne. Un article que vous 

avez inséré à mon sujet ne me permet pas de le laisser sans ré-

ponse. Il renferme des insinuations que je dois repousser. J'ai été 

surpris de les trouver dans une feuille qui se fait remarquer par sa 

modération et son impartialité. 

» Vous terminez les réflexions que vous suggère le rapport de 

M. Vivien en disant que mon mandement porte les traces mal dissi-

mulées d'une répulsion contre le régime actuel. C'est là , Monsieur 

le rédacteur, un jugement contre lequel vous me permettrez de 

m'élever. 

» Attaquer le gouvernement, faire de l'opposition au régime ac-

tuel a été loin de ma pensée, encore plus loin de mon intention, 

J'ai lu dans un Manuel de droit ecclésiastique des propositions con-

tre la foi, contre l'autorité spirituelle du chef de l'église, par exem-

ple; je les ai censurées. Ce livre, répandu dans mon diocèse, sou-

tient que le gouvernement a le droit d'imposer une opinion et de 

forcer un Français à admettre ou à rejeter l'infaillibilité du pape; 

j'ai repoussé cette prétention la charte à la main. 

» Je respecte les droits que le roi lient de la nation ; j'obéis aux 

pouvoirs établis par la constitution. Je ne conspire point, et ne 

conspirerai jamais contre le régime actuel. Je ne m'occupe que de 

mes fonctions spirituelles ; la politique ne me prend que le temps 

nécessaire pour lire votre journal. Si la loi augmente mes impôts, je 

les payerai sans rien dire. Si la loi me retranche mon traitement, 

je ne ferai pas entendre une seule plainte ; j'engagerai les pauvres 

et les œuvres de Lyon à s'adresser à de plus riches que moi. 

» Vous avez vu dans mon mandement, Monsieur , une secrète 

hostilité contre le régime actuel. C'est aussi ce que ta Restauration 

trouva dans la publication d'une de mes lettres pastorales que le 

garde-des-sceaux d'alors, maintenant pair de France, voulut dé-

férer aux tribunaux. Un ancien magistrat, mon diocésain actuel, 

reçut l'ordre de me poursuivre. Alors comme aujourd'hui je 'dé-

fendais l'autorité spirituelle et la liberté de l'église. Il y a long-

temps que ceux qui défendent la vérité sont accusés de ne pas 

être les amis de César. 

» Je ne me plains pas des injures que me prodiguent d'autres 

journaux. Je suis fâché qu'ils ne comprennent pas mieux l'indé-

pendance et la liberté du chrétien, mais je ne garderai pas le si-

lence quand on mettra en doute ma soumission aux pouvoirs cons-

titutionnels dans l'ordre des choses temporelles. 

» Vous ne me refuserez pas, Monsieur, l'insertion de ma lettre 

dans votre journal; ce sera un acte de justice de votre part. 

» Agréez, etc. L.-J.-M., cardinal DE BONALD, 

» Archevêque de Lyon. » 

Selon nous, cette lettre de M. le cardinal de Bonald ne change 

rien à sa position vis-à vis du conseil d'état. Nous né savons trop 

pourquoi on l'a publiée. M. de Bonald a-t-il voulu donner un gage 

nouveau de son attachement personnel à la dynastie actuelle? 

Nous pensions qu'il n'avait plus rien à dire ou à faire à cet égard. 

On n'a jamais prétendu qu'il eût la pensée de conspirer contre le 
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| avec l'organe qui la produit. 

i On retrouve chez les premiers peuples la vanité de l'enfant. Ils aiment 

i à se couvrir de choses éclatantes. N'ayant pas assez d'intelligence pour se 

| façonner de riches vêtements, ilsse parent de plumes d'oiseaux et de tout 

\ ce que la nature peut leur offrir. Dans les contrées où la chaleur assez 

' grande les dispense de se couvrir, ils aiment à se tatouer et à se peindre 

I de toutes sortes de couleurs. Ils sont timides et craintifs, ce qui ne lesem-

| pêche pas, une fois revenus de leur première timidité, de se livrer entre 

'; eux des combats continuels. Ces cembats sont toujours sanglants, barbares; 

ils y égorgent souvent leurs prisonniers, Tous ces faits se rapportent aux 

organes de la vanité, de la circonspection ou timidité, de la combativité, 

de la destructivité ou du meurtre. L'alimentilité prédomine aussi chez eux. 

I Ils aiment beaucoup à manger, et s'ils n'ont pas la variété des mets que 

S crée la civilisation, ils se repaissent abondamment de leur nourriture gros-

j sière et ne se livrent pas moins à dés excès de gourmandise. L'instinct de 

la propriété existe chez eux à un très-haut degré ; il y produit ordinaire-

ment le vol, ce qui est parfaitement connu pour certains peuples de l'A-

mérique et de la Polynésie. 

Toutes les autres tendances sont nulles chez les peuples enfants ; aucune 

raison, aucun sentiment ne vient équilibrer l'exercice de leurs instincts. 

Il en résulte que cet exercice est brutal, immodéré ; ils offrent comme 

l'enfant un certain développement des facultés réceptives, et point de fa-

cultés réflectives. Comme dans l'enfant, l'organe du langage est chez eux à 

l'état rudimenlaire, ce qui explique la pauvreté de leur langue. 

Si l'enfant n'est pas responsable de ses actes, les peuples enfants, qui 

sont organisés comme lui, ne peuvent pas l'être non plus. Ils n'ont aucun 

mobile intellectuel ou moral qui fasse contrepoids à leurs mobiles égoïstes 

ou instinctifs. Ils ne peuvent donc pas se déterminer en vertu de mobiles 

et de motifs qu'ils n'ont pas; en d'autres termes, ils ne peuvent agir au-

trement qu'ils n'agissent. Le professeur est ici très-conséquent avec son 

système ; mais il est obligé de sacrifier en faveur de la logique l'ortho-

doxie dont il s'était efforcé de faire preuve dans la question de la liberté 

et dans celle des races. Si les premiers peuples ne sont ni libres ni res-

ponsables, il n'y a pas de milieu : ou Adam n'a pu être puni pour avoir 

mangé le fruit défendu, ou il n'était pas le premier homme. 

Les peuples dont vient de parler M. Imbert sont généralement carac-

térisés par la proéminence des parties postérieure et latérale de la tête 

l'aplatissement de la partie supérieure, le grand rétrécissement de leur 

front et sa projection en arrière. La démonstration physique confirme 
donc en tous points la démonstration historique. 

On dira peut-être qu'il est difficile de donner cette preuve physique 

pour les premiers peuples. Cela est vrai ; mais on remonte aussi haut qu'on 

le peut, et toujours on trouve la même conformation. C'est celle des mo-

mies découvertes dans le Haut Pérou ; c'est celle des peuples caraïbes • 

c'est celle enfin des crânes humatiles , dont l'existence coïncide avec les 

derniers cataclysmes. On en a conclu jusqu'à présent que tous ces hom-

mes appartiennent à la race nègre. Il faut aussi en conclure qu'ils appar-

tiennent à la première période. 

Si maintenant on se demandait quel dut être l'état politique, moral, 

religieux et industriel de ces peuples, il serait facile de répondre à priori 
et par déduction. Or, l'expérience fournit précisément les mêmes répon-

ses. En politique, la force était leur unique gouvernement et leur unique 

loi. Sans cesse en guerre les uns avec les autres, une domination absolue 

! et brutale était toujours le fruit de la victoire ; si la peuplade vaincue 

i n'était pas immolée, elle était au moins asservie. De là l'origine de l'escla-

I vage, qui alors était une chose nécessaire. On peut même dire que c'était 

une bonne chose relativement, puisqu'elle remplaçait l'usage encore plus 

barbare d'exterminer les prisonniers. Un certain degré d'intelligence n'en 

était pas moins pour eux un élément de supériorité, car ils le faisaient 

tourner au profit de leurs instincts. On sait combien l'intelligence, qui est, 

pour ainsi dire, la force morale, vient en aide à la force physique de 

l'homme dans les travaux même les plus matériels et les plus simples. A 

force égale, l'homme qui a de l'intelligence soulèvera et portera plus faci-

lement un fardeau que celui qui n'en a point, parce qu'il saura mieux di-

riger et combiner ses mouvements et ses efforts. 

Leur morale est encore celle de la force. Pour eux la force justifie 

tout ; ce qui revient à dire qu'ils n'ont aucune morale dans le sens que 

nous attachons à ce mot. Quant à leur religion, c'est celle de la peur ; ils 

adorent tout ce qui les effraie, tout ce qui peut leur nuire. Or, dans les 

pays que l'intelligence humaine n'a pas exploités , les influences nuisibles 

sont bien plus nombreuses, les fléaux naturels bien plus fréquents que dans 

ceux où la civilisation a pénétré et où la science de l'homme a pour ainsi 

dire soumis les éléments et tourné les forces de la nature à son profit. 

Avant d'être, comme on l'a dit, le roi de la création, l'homme fut son es-

clave; il ne faut donc pas s'étonner qu'avec leur penchant naturel à la 

timidité, ces peuples aient fait des êtres malfaisants l'objet principal du 

leur culte. 

Quant à la science et à l'industrie, on n'en trouve pas chez eux la moin-
dre trace. 

Quelle est la durée de cette première période de l'humanité, correspon-

dant au premier septennaire de l'enfant? Selon M. Imbert, elle s'étend de-

puis la création jusqu'à l'avènement du Christ ; c'est pour cela qu'il la 

nomme période païenne. Sans doute on ne manquera pas d'objecter la 

civilisation des Juifs, des Egyptiens, de quelques autres peuples de l'Asie, et 

surtout des Romains et des Grecs. Mais cette objection tombe si on réflé-

chit que l'évolution s'opère incessamment et par dpgrés insensibles, au lieii 

de s'opérer d'une manière brusque et transitoire. Evidemment on ne pour-

rait trouver une époque dans la suite des temps où tout ce qui a été dit 

des premiers peuples cesserait tout-à-coup et en tous lieux pour laisser 

place, comme par enchantement, à des peuples entièrement nouveaux 

possédant de nouvelles tendances et de nouvelles facultés. Il faut donc ' 

pour déterminer les limites d'une période, s'appuyer sur ses caractères tes 

plus distinctifs et les plus fondamentaux , sans s'inquiéter des diverses, 

nuances qu'elle peut présenter. Or, si on considère les Romains on re-

marque que, malgré le développement de leur intelligence, le'fond de 

leurs mœurs et de leur caractère n'en reste pas moins celui qu'on doit 

attribuer à la première période; c'est toujours la même disposition à la 

guerre, c'est toujours la loi du plus fort. Il ne faut pas se laisser prendre 

au mot de république dont on décorait le gouvernement romain • ce n'é-

tait autre chose que le despotisme exercé par un certain nombre patri-

ciens ou plébéiens , peu importe. On pourrait en dire tout autant des 

Grecs. Dans cette civilisation factice du peuple païen, il est impossible de 

retrouver les caractères qui distinguent la civilisation chrétienne et celle 

de nos jours. Est-ce donc une civilisation réelle que celle où les trois 

quarts et demi des hommes sont esclaves et sont regardés comme des 

choses (m)? Sans doute il y eut des beaux-arts, en Grèce surtout; il y 

eut aussi des orateurs éloquents, de profonds philosophes; mais celte phi-

losophie et ces beaux-arts étaient l'apanage de quelques esprits d'élite qui 

faisaient exception à la règle commune. On s'extasierait moins devant les 

siècles de Périclès et d'Auguste, si l'on réfléchissait qu'après avoir re-

tranché ces deux souverains d'abord, puis un mmbre très limité d'hom-

i mes qui gravitaient autour d'eux et composaient l'auréole de leur gloire, 

(
 le reste était plongé dans la plus complète ignorance. Quelle différence 

I avec la diffusion des lumières qui caractérise notre temps ! 



régime actuel, mais on a soutenu et avec raison qu'il avait mé-

connu dans son mandement relatif au livre de M. Dupin, et surtout 

dans sa lettre à M. le garde-des-seeaux , les droits de l'état. On a 

soutenu, et nous particulièrement, que le concordat avait toujours 

force de loi, et qu'en méconnaître les dispositions, c'était se met-

tre en hostilité avec notre droit constitutionnel. 

Nous ne sommes pas disposés, pour notre compte, à prendre le 

change sur les intentions du clergé ; nous savons que son but est 

d'arriver à augmenter ses richesses et son influence en se disant l'ami 

sincère du pouvoir, en lui offrant même son appui. Mais Si le gou-

vernement le croit sur parole. nous n'avons pas la même con-

fiance; puis d'ailleurs, admettons l'accord entre le gouvernement et 

le clergé, les lois de l'état n'en seront pas moins violées et les droits 

du citoyen menacés. Nons ne voulons pas, nous l'avons déjà dit, 

que, sous prétexte d'indépendance, on se crée une position irrégu-

lière dans le pays, qu'on se mette ni en dehors ni au-dessus du 

droit de souveraineté. 

Nouvelles «le la Suisse. 

Une crise nouvelle éclate en Suisse. 
Les nouvelles qui ont été reçues le 1« avril à Genève annoncent 

que, dans la nuit de dimanche à lundi, les corps-francs, au nombre 

d'environ 3,500 hommes, sont entrés sur le territoire de Lncerne. 

Ils marchent, dit-on, sur trois colonnes; les réfugiés lucernots sont 

en tête, et les volontaires des antres cantons les suivent. 

Une colonne, formée de 500 réfugiés lucernois et de 700 volon-

taires de divers cantons, se dirige sur Sursée; une autre surWilli-

sau, et se compose d'environ 700 réfugiés et 800 hommes des 

corps-francs; enfin la troisième, forte de 1,000 hommes, marche 

p.ar la vallée de Munster. 
Ces trois corps, qui ont tous les trois de l'artillerie, ont proba-

blement pour point de réunion le pont de l'Emme (Emmenbruck), 

situé à en viron une demi-lieue de Lucerne. C'est là qu'au mois de 

décembre dernier il y eut déjà un engagement entre les milices lu-

ceraoises et les corps-francs d'Argovie. C'est aussi sur ce point que 

le général de Sonnenberg concentre les forces lucernoises, en at 

tendant les troupes des petits cantons, Uri, Schwytz, Zug, que les 

deux bateaux à vapeur doivent amener; des signaux ont été établis 

par le gouvernement de Lucerne pour que les ordres de départ ar-

rivent avec la plus grande promptitude dans les petits cantons 

voisins. 
Le projet des corps-francs est de s'emparer de Sursée, d'y insti-

tuer un gouvernement provisoire et de demander aussitôt l'inter-

vention des cantons de Berne, Argovie et Zurich; ils sont bien armés 

et composés en majeure partie de jeunes gens. 

Argovie, Bâle-Campagne, Soleure et Berne ont fourni les auxi-

liaires. 
Le comité qui s'est mis à la tête des réfugiés lucernois a publie 

des proclamations datées de Reiden (territoire lucernois sur l'ex-

trême frontière) et adressées aux citoyens de Lucerne, ainsi qu'à 

tous les confédérés, dans lesquelles, après avoir déclaré que le seul 

but de l'expédition qu'il provoque est de protéger la constitution 

contre les atteintes qui lui ont été portées par l'appel des jésuites, 

il ajoute que cette entreprise n'est point de nature à appeler sur la 

Suisse l'intervention des puissances, « dont les notes ne disent pas 

un mot d'une prise d'armes contre les jésuites. » 

Ces deux proclamations, datées du 30 mars , retracent les souf-

frances des réfugiés, leur exil sur un sol étranger et l'espoir de 

rentrer dans une patrie qui leur est chère ; elles appellent ensuite 

au secours de la cause qu'ils soutiennent l'appui de tous les confé-

dérés qui ont déjà montré une vive sympathie pour leur infortune. 

On dit que dans l'Oberland, l'Emmenthal et le district de l'Aar 

supérieur lé mouvement devient général contre Lucerne. 

On assure que l'arsenal de Liestal (Bâle-Campagne) a servi à ar-

mer les corps-francs de Bâle. D'autre part, un comité depuis huit 

jours siégeait à Arau, préparant le mouvement. C'est par une 

coiffure particulière que se distinguent les corps-francs. 

Les troupes des cantons catholiques de Schwytz, Uri et Zug ont 

été appelées sous les armes pour défendre le gouvernement de 

Lucerne. 
Le gouvernement de Berne avait envoyé deux de ses membres, 

MM. de Tavel et Steinhajier, à Languethal, pour enjoindre aux f$-
fugjés lucernois qui s'étaient réunis sur te territoire bernois de se 

dissoudre et ordonner la restitution des deux pièces d'artillerie 

prises à Nidau. Cette mission n'a eu aucun résultat, ou plutôt elle 

aurait accéléré le mouvement d'invasion du canton de Lucerne. 

Alors il a décidé de mettre sur pied trois bataillons d'infanterie. 

 Toutes les correspondances de Suisse annonçaient depuis 

plusieurs jours le mouvement des réfugiés lucernois pour le 26 de 

ce mois. Ce mouvement a paru un instant abandonné. Le vorort 

avait adressé au gouvernement du canton d'Argovie de vives repré-

sentations sur ce qu'il tolérait les préparatifs des corps-francs dans 

son territoire, au mépris des décisions récentes de la diète. Ce gou-

vernement a répondu que la responsabilité des entreprises des 

corps-francs devait retomber sur les cantons qui ont refusé de vo-

ter des mesures pour l'expulsion des jésuites. D'un autre côté, il a 

donné l'ordre aux comités des corps-francs de se dissoudre et dé-

fendu aux fonctionnaires d'entrer dans ces corps, les milices ne 

pouvant se réunir qu'en vertu d'ordres exprès. 

P. S. — Nous recevons à l'instant communication d'une lettre 

qui contient la nouvelle d'un engagement qui a eu lieu entre les fu-

gitifs lucernois, soutenus par 5 à 6,000 volontaires, et les troupes 

du gouvernement de Lucerne. La victoire est restée aux patriotes, 

qui occupent Lucerne en ce moment. 

La proposition de M. Dura a été , comme nous l'avions prévu, 

rejetée par la chambre des pairs à la majorité de 86 voix con-

tre 51. Voici les réflexions que ce rejet inspire à la Gazette des 

Tribunaux : 

« Espérons que la discussion si sérieuse à laquelle la chambre 

vient de se livrer ne demeurera pas complètement stérile. Les pa-

roles qui du haut de la tribune ont flétri en termes si énergiques les 

scandales et les fraudes de l'agiotage auront sans doute pour ré-

sultat de rappeler à ceux qui paraissent l'avoir oublié que la loi 

actuelle, si elle ne prévoit pas tout, n'est cependant pas tout-à-

fait impuissante, et qu'à défaut des dispositions spéciales dont la 

chambre n'a pas voulu admettre le système préventif, les disposi-

tions générales de notre législation pourraient, si on le voulait sé-

rieusement, suffire à la répression. » 

ï*arÊ», le 9 avril 1*415. 

(ciwiiKtromtin» FArrievutat iv enhn.) 

L'examen du projet de loi tendant à affecter une somme de 

17 millions 750,000 f. à la fabrication du matériel, à l'armement 

de l'enceinte de Paris et des ouvrages extérieurs, était aujourd'hui 

à l'ordre du jour des bureaux. Quoique cette question fût très im-

portante, on a pu remarquer qu'un certain nombre de députés, 

bien qu'ils soient en ce moment à Paris, n'étaient pas venus dans 

leurs bureaux pour y exprimer leur opinion. Avant de se décider, 

ces honorables membres ont sans doute voulu savoir de quel côté 

la majorité se tournerait, pour dirger sans doute ensuite de ce côté 

leur avis et leur vote. Toutefois, 327 députés ont assisté à la réunion 

des bureaux. :— 

La commission nommée se compose de MM. Boblaye, Durrieu, 

Daru, Leydet, Latournelle, Allard, Bineau, Liadières et Schauen-

bourg. 

Cette commission est en grande partie composée dé députés favo-

rables au projet de loi, car M. le général Leydet et M. Bineau sont 

lés seuls qui se soient prononcés contre. Cependant, en récapitu-

lant les voix qui se sout partagées entre les commissaires nommés 

et leurs concurrents, on ne trouve pour le projet oue 17* 

153 yoix contre. C'est une différence de 21 voix en sa L Vo
'
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 et I 
On était très-curieux et très-impatient de connaître r^*' 

M. Thiers. On a tellement exagéré l'importance q
ue

 cet?P"'ion ̂  
peut avoir sur la solution de la question, que tout le m

n
* Opiniorj 

sue de£ |ureaux, demandait: « Eh bien ! qu'a dit M
 TK

e.'a'''s-

M. Th^efs n'a rien dit, il n'a pas même paru ; if était n
 rs

- » 

assuré, Occupé de la correction des épreuves de son q'uai»"S a t o
0 

lunjtei cte ffiistoire du Consulat et de l'Empire.
 alF,eme

 Vfj
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Après tout, il n'était pas bien nécessaire que M. Thier 

trât dans son bureau pour qu'on sût quelle était son onin
6 S0"-

le projet de loi. M. Thiers ne s'en est pas caché, il est f s,Jr 

au projet, bien que la plupart de ses amis du centre ^°lih^ 
repoussent; il ne le soutiendra peut-être pas de sa parole niv ■'' le 

donuera sa boule; sa résolution à cet égard est positivement 
M. de Rémusat est dans les mêmes intentions qae son cnir'^' 

du 1« mars; il l'a franchement déclaré dans le 2
e bureau ■ 

voix et celle de M. Mortimer Ternaux ont donné la majorai»0'1 sa 

le général Durrieu sur M. de Lamartine. L'honorable dén '1'*1' 

Mâcon, à peine remis d'une indisposition qui l'a tenu éloign/rt
 de 

chambre pendant plusieurs jours, a prononcé contre le proi la 

discours dont l'éclat et la magnificence, d'après ce qu'on noi Jil 

dit, nous font regretter qu'il n'ait pas retenti à la tribune, \/A ' 

discours également remarquables ont été prononcés contre le es 

jet de loi. MM. Odiioti Barrot, de Tocqueville et Arago l'ont
 Pr

°" 

qué par des considérations puissantes que nous ne déses-, , 

pas encore de voir triompher lorsque la chambre sera aS^ 

dire devant le pays ce qu'elle pense de l'armement des fortifié 
tions de Paris. 

Le succès qu'il a obtenu aujourd'hui enhardira sans doute i 

ministère à presser le travail de la commission et à venir ava 

la fin de la session, soutenir son projet devant la chambre \
0

Dt 

ne craignons pas la discussion, nous désirons qu'elle ait l'iejj "! 

que tout le monde s'explique, car nous ne croyons pas qu'il
?
' 

trouve une majorité assez peu soucieuse de respecter le sentiment 

national pour voter en ce moment un projet de loi qu'aucune cir 

constance extérieure ne justifie, pour autoriser une dépense d" 

plus de dix-sept millions, dépense tout-à-fait improductive alor 

qu'il y a en France tant d'intérêts considérables et urgents qui de-

vraient obtenir de préférence la sollicitude du gouvernement et 
celle des chambres. 

Les députés ministériels eux-mêmes y regarderont à deux fois 

avant d'accorder un vote aussi grave au cabinet. Que n'auraient-ils 

pas à redouter de leurs commettants si, lorsqu'ils se représenteront 

devant eux, ils avaient à se faire pardonner tout à la fois le voie 

de l'indemnité Pritchard et celui de l'armement des fortifications de 
Paris? 

Les bureaux ont nommé aujourd'hui un premier président, M. 

de Latournelle, pour examiner le projet de loi relatif à l'armement 

des fortifications de Paris. Pareille bizarrerie a eu lieu pour le pro-

jet de loi affectant un nouveau fonds de 18,140,000 fr. aux tra-

vaux extraordinaires des fortifications. M. Duprat a été préféré i 

M. Larabit. Enfin, pour la loi des paquebots, M. Thil a été préféré 

à M. Levavasseur, représentant d'un port de mer. Le mot de Fi-

garo : « Il fallait un calculateur, ce fut un danseur qui l'obtint,» 
sera donc éternellement une vérité? 

La commission pour l'examen du projet de loi affectant un nou-

veau fonds de 18,140,000 fr. aux travaux extraordinaires des for-

tifications est ainsi composée : MM. Chabaud Latour, Clappier, 

Duprat, Jules de Lastèyrie, Meynadier, Rivet, Paixhans. 

Les 5me et 9">e bureaux ont renvoyé leur nomination à demain. 

La commission pour l'examen du projet de loi relatif aux cor-

respondances transatlantiques est ainsi formée : MM. Laujuinais, 

Hernoux, Denis, Berryer, Leray, Estaneelin, Thil. 

La nomination des commissaires a été renvoyée à demain dans 
le 5me et dans le 9me bureau. 

— On annonce que M. Roche, interprète de première classe at-

Le professeur met sous nos yeux le type du païen civilisé; c'est une tête 
de Tibère. Elle est remarquable par la grosseur des parties postérieure et 
latérale de la tête ; son front est large et haut, mais la partie supérieure 
qui correspond aux sentiments est tout-à-fait aplatie. Cette conformation 
crânienne est celle qu'on observe dans toutes les têtes des Romains illus-
tres qui ornent nos collections. Elle ne diffère de celle du nègre que par 
le développement du front, indice de l'intelligence. 

Si M. Imbert ne s'était plaint lui-même du peu de temps qu'il avait à 
consacrer à son cours, nous lui dirions qu'il aurait dû, pour prévenir toutes 
les objections relatives aux Grecs et aux Romains, faire avec plus de dé-
tails la psychologie de ces peuples et chercher à expliquer pourquoi on ne 
trouve pas chez eux tous les instincts des peuples enfants, c'est-à-dire de 
la première période. Et, par exemple, si le Spartiate nons offre d'une part 
quelques uns des traits les plus saillants de cette première^ période, soit 
dans le joug cruel qu'il fait impitoyablement peser sur les ilotes, soit en-
core dans son esprit enclin au vol, il nous offre, d'autre part, l'exemple 
d'une sobriété excessive. De môme, on attribue aux premiers Romains une 
grande sobriété. L'histoire nous apprend aussi qu'au lieu d'aimer le luxe 
et le faux brillant, ces deux'peuples étaient extrêmement simples. Loin d'a-
voir la timidité naturelle au sauvage, leur courage était à toute épreuve. 
Voilà donc tout autant de vertus opposées aux instincts qu'on remarque chez 
les nations moins civilisées de la première période. 

Cela tient peut-être, direz-vous, à ce qu'ils avaient assez d'intelligence 
pour comprendre qu'il leur était impossible de conserver leur énergie na-
tive et de dominer leurs voisins s'ils ne faisaient à leur ambition le sacrifice 
de quelques autres tendances de leur nature. Soit, je vous l'accorde; mais 
vous reculez seulement la difficulté, car il vous faudra ensuite donner la 
raison de ce développement de leur intelligence, développement qui était 
alors prématuré. Je dis qu'il était prématuré , et voici pourquoi. On sait 
que dans le système du professeur l'évolution cérébrale s'opère en allant 
des instincts aux sentiments et de ceux-ci à l'intelligence, et non des in-
stincts à l'intelligence directement. Or, que certains peuples, comme les 
Egyptiens et les'Juifs, fussent plus'avancés que tous les autres sous le rap-
port des sentiments, rien de plus naturel, et à ce sujet j'accepte sans res-
triction aucune les raisons que vient de donner le professeur, raisons qui 
s'appuient sur la manière dont s'effectue le progrès; mais qu'il y eût beau-
coup d'intelligence chez un peuple en qui les sentiments étaient encore 
nuls, cela me semble contraire à l'ordre naturel de l'évolution cérébrale. 
C'est pourtant ce qui avait lieu chez les Grecs et les Romains. J'ai donc 
raison de dire qu'au point de vue de la doctrine leur intelligence était 
prématurée. 

Nous nous attendons bien à ce que M. Imbert réponde que c'est une es-
pèce d'anomalie qu'on retrouve chez l'homme considéré isolément. On 
voit des enfants, pourra-t-il dire, dont l'intelligence est d'une précocité sur-
prenante. Cela est vrai ; mais tandis que l'on comprend assez bien que ce 
fait presque anormal se présente accidentellement chez quelques enfants, 
lé plus souvent maladifs et rachitiques comme on le sait, il est beaucoup 
moins facile de comprendre qu'il se manifeste chez tout un peuple, ou tout 
au moins dans sa majeure partie. Car on ne peut s'empêcher de convenir 
ou'il y avait déjà chez les Grecs et les Romains un grand nombre d'hom-
mes assez avancés en intelligence. Comment expliquerait-on sans cela les 
nombreuses écoles philosophiques de la Grèce et de l'Asie-Mineure? Com-
ment expliquerait-on l'accroissement rapide de la puissance romaine ? Ne 
fallait il pas qu'il y eût toujours au sein de l'état un certain nombre d'hom-
mes capables de continuer l'œuvre de leurs devanciers? Nous accordons 
bien au professeur que ces peuples étaient encore sous le règne des in-
stincts et doivent par conséquent rentrer dans la première période, et la 

preuve, c'est que l'emploi de leurs facultés intellectuelles était constamment 
tourné vers la guerre et le besoin de dominer et d'asservir ; mais cela ne 
dispense pas, nous le répétons, d'expliquer le développement prématuré de 
leur intelligence. 

Puisque' M. Imbert ne nie pas l'inflence des causes extérieures, que n'y 
cherche-t-il la raison des faits que nous venons d'objecter? Ne pourrait-
on pas trouver dans les circonstances qui ont présidé à la formation de ces 
états quelques motifs de leur supériorité ? Il est vrai que, pour répondre 
à cette question, il faudrait faire des élude» approfondies sur l'origine de 
ces peuples, et vérifier, autant que possible, ce que les historiens nous en 
ont dit. Quoi qu'il en soit, ce serait un intéressant travail. Il serait curieux, 
par exemple, de déterminer logiquement tous les liens qui unissent Romulus 
et sa bande de brigands avec la Rome des Césars. 

Une dernière difficulté, non plus relative à l'ensemble des Grecs et des 
Romains , mais aux quelques hommes d'élite dont le génie répandit 
sur ces peuples un si vif éclat : tels sont les César, les Auguste, les Cicéron, 
les Horace, les Virgile chez les Romains, et chez les Grecs beaucoup de 
poètes, d'historiens, d'orateurs et de philosophes, ayant à leur tête les So-
phocle., les Euripide, les Thucydide, les Démosthène , les Platon et les 
Aristote. Ces hommes étaient évidemment aussi avancés que les sommités 
intellectuelles de notre temps. MM. de Chateaubriand, de Lamartine, Thiers, 
de La Mennais, Arago, et bon nombre d'autres, ne rougiraient pas de leur 
être compares. A peine est il besoin, pour établir cette comparaison, de 
tenir compte de l'influence plus favorable du milieu où nous sommes. 

Il résulte de ceci qu'aux derniers temps de la première période certains 
hommes avaient atteint un degré d'intelligence qui n'a pas encore été dé-
passé dans la troisième. Cette fois il faut renoncer à trouver la raison de 
ces faits dans ce qui se passe chez l'individu. Jamais ou ne voit l'enfant, 
quelleque soitsa précocité intellectuelle, manifester àseptans les idées d'un 
homme fait. Il faut donc chercher à expliquer autrement l'apparition de 
ces hautes intelligences au milieu du paganisme. 

Couiinuous à suivre M. Imbert dans ses considérations sur le premier 
âge de l'humanité. 

La connaissance précise de la période païenne permet, dit-il, de résoudre 
certaines questions fréquemment agitées et recevant presqne toujours des 
solutions fausses : par exemple, celle de l'origine des lois et du gouverne-
ment. Il en est qui, reconnaissant avec raison que l'origine de ces choses 
fut d'abord placée dans la force, en concluent à tort contre leur va-
leur et leur légitimité. D'autres, pour éviter cette conséquence, s'efforcent 
de placer cette origine ailleurs. Il est évident que dans la première période 
les lois et le gouvernement ne pouvaient s'appuyer que sur la force, puis-
que la force était le critérium par excellence de toutes choses. Cela était 
conforme à l'organisation des hommes de cette époque, c'est-à-dire que 
cela était naturel et partant légitime. Le plus fort était réellement le plus 
digne du pouvoir, comme chez nous, organisés comme nous le sommes, ce 
doit être le plus capable et le plus vertueux. 

Recherche-t-on l'origine de l'industrie, les uns disent : C'est le besoin; 
les hommes ont été forcés de s'ingénier pour lutter contre leur détresse; 
la misère les a rendus industrieux. Erreur I On aurait faim tant et plus 
qu'on n'arriverait pas à produire la moindre petite machine, si on n'en a 
pas la faculté, et, comme cette faculté est intellectuelle, on comprend 
pourquoi l'industrie est presque nulle dans le premier âge. 

Une autre question, l'origine de la religion chrétienne. Cette religion 
a-t-elle été révélée ou non? Elle a été révélée si vous voulez; mais elle 
l'a été en un certain temps et à certains hommes, parce qu'elle n'aurait 
pu l'être en un autre temps et à d'autres hommes. La révélation ne pou-
vait s'adresser qu'à ceux qui étaient arrivés à un certain degré , d'évolution 

cérébrale; elle n'aurait pu être faite aux Américains et à beaucoup d'autre! 
peuples qui ne l'auraient point comprise. Ce n'est pas dans tous les pays 
que la loi de Moïse ou de Jésus pouvait être enseignée. 

Et l'origine des.langues. C'est là un problème que tous les littérateur 
se croient appelés à résoudre, ce qui ne les empêche pas de marcher tou-
jours à côté de la question. Aucun d'eux n'a dit que le langage est inné, 
qu'il tient à la conformation du cerveau et se développe par conséquent 
avec lui. 

Ici nous ferons une remarque. Il est bien vrai que quelques philosophe1 

modernes, tels que MM. de Ronald, de Maistre, et toute l'école théo!ogiq^-
nient l'innéité du langage, puisque, suivant eux, Dieu aurait primitivement 
fait don aux hommes d'une langue toute faite , qui, au lieu de se perf*'; 
tiônner, n'aurait pu que dégénérer en «'écartant de sa source divine. Mais 
une philosophie plus saine et plus rationnelle fait bonne justice de celle 
opinion , et nous croyons que le plus grand nombre de ceux qui abordent 
ce sujet aujourd'hui admettent que le langage est inné et en même icmf* 
progressif. La seule différence qu'il y ait entre, eux et le professeur, c'est 
qu'ils ne rapportent pas cette innéité et ce progrès à la conformation p«* 
gressive du cerveau. Nous sommes loin de repousser cette dernière opi-
nion ; mais fût-elle tant et plus vraie, elle n'aurait pu être émise avant les 
découvertes et la doctrine de Gali. 

Toutes ces questions, dit M. Imbert, intéressent au plus haut degré «» 
qui s'occupent d'histoire. Cependant ils les négligent. Demandez à M. Tlu^ 
qu'en sa qualité d'historien il vous explique l'origine des idées ; sans *g 
doute il vous répondra que vous sortez de la question II vous dira m 
n'avait pas besoin de s'occuper de l'origine des idées pour faire l'histoire 
delà révolution. Mais la révolution n'a-t-elle pas été précédée d'ideeJN* 
idées n'ont-elles pas été sa cause principale? Cela suffit pour que M. Tllie" 
ne doive rien ignorar de tout ce qui est relatif à cette cause. ,. 

Mais beaucoup d'historiens pensent qu'il ne faut pas remonter si hau • 
d'autres n'y ont jamais songé; le plus grand nombre d'entre eux r;ipPtir. 
teut tous les faits à l'influence des circonstances extérieures, admet'3:'' 
pour unique cause celle que nous avons placée en seconde ligne. Ainsi* j» 
vous disent, à propos de la révolution. Il manquait telle somme Wr 
trésor. Mais n en avait-il donc pas ininquéd'autres fois? La mesure et»» . 
comble; I immoralité de la cour, ses déprédations, la tyrannie des * 
gneurs, etc., etc., tout cela avait exaspéré le peuple. Mais, cinq cen'',i

a
. 

avant, ces abus n'étaient-ils pas plus grands? On voit qu'il fcf jgS 
ment revenir à l'état des idées, état qui résulte toujours du degré '1 «™^ 
tion cérébrale. C'est cette cause dont M. Thiers lui même n'a tenu 
compte. On voit bien que les causes extérieures ne lui paraissent wm 
Usantes pour expliquer la révolution, car il parle de la destinée mP[e„

a
\ 

qui veille sur la France ; mais ce ne sont là que des mots dont nous 

servons ordinairement pour voiler notre ignorance. ,,..
 tnr

ien 
Nous serons un peu moins sévères que le professeur envers H»w 

de la révolution, et d'abord nous pensons qu'il n'aurait pas tou« . s 
de répondre qu'il sort de la question à celui qui, à propos d'h^11 _ 
questionnerait sur l'origine des idées. C'est là une question de ps>'c" \-t 
et de phrénologie tout à la fois qu'il ne doit pas ignorer si vous 0»' 
cela parce que tout historien, tout poète , tout littérateur et p« £j 

tout le monde gagnerait à posséder ces deux sciences de ' e.sfl évér^ 
main. Cependant nous concevons qu'on puisse faire l'histoire a ui

 (i
. 

ment ou'd'une époque, connaître parfaitement l'état des idées qui
 i2iri

e 
paré cet événement ou cette époque, sans remonter pour cela à ^ 
des idées'en général ; c'est ce que nous semble avoir fait M. Tnie fyjjt 
ne croyons pas qu'il ait méconnu l'état des idées qui ont amené 
tion, ainsi que nous avons déjà eu l'occasion de le dire dans un Pl 



•« HÉIIIV est en route pour apporter a Pans a la 
.^àl'^-t tr^té de délimitation des frontières du Maroc 

Surell
 nUluréH le généralDelarue avec les plempoten-S'*"1 fcâ?nf S^Deiarue attendra à Alger le retour de M. Ro-Ues ÏÏStf ensuite à Tanger, probablement dans le mois de 

fbes
11
 ,

r
 .-échange définitif des ratifications. 

i» ministre de l'intérieur vient d'ordonner qu'à l'avenir les 

E établissements charitables émanèrent dans un cadre 

fé^t h crémière feuille de leur compte annuel, et al instar 

'•' lieu pour les receveurs dos administrations financières, 

<le <* 1"' 1 cautionnement fourni ; la date du Versement, s'il est 

la "Saîre; celle de l'inscription des rentes ou hypothécaires^ s il 
e

"
t
"^"rentes'ou en immeubles. 

Oh-ti^nhre des» 'B*éa»wté».
 d 

Fin de la séance du 51 mars. y 

discussion de la loi sur les douanes continue. é 

articles 4. 5, 6 et 7 sont votés sans observation. r 

MM Peltereau de Villeneuve et Duval de Fraville présentent un 

«dément applicable a l"articte 8 et ainsi conçu : c 
:
"

 e
 droit de 7 f. pur 100 kilog., établi sur les fontes brutes ira- , 

"tées pur mer, s'appliquera également à toutes les fontes brutes \ 

ï"
1
 'ères dont l'introduction aura lieu par terre, quelle qu'en soit la ] 

^Vnaùce, et quel que soit le bureau de douanes où elles seront
 ( 

|ni,sèf. » (I'C droit actuel sur les fontes introduites par terre est i 

l| [iiERBETTE combat l'amendement, qui demande une protec-
 ( 

.•Vesaaérée pour les maîtres de forges. 

H SCHNEIDER ( d'Autun ) dit que l'industrie des fers a fait de i 
■ ■nidsprogrès en France; de toutes les industries il n'en est pas 

Oseille qui ait autant profité depuis dix ans. La France est arrivée 

à'pouvoir fournir à tous les besoins métallurgiques des chemins de 

fer à un prix égal à celui auquel on fabriquait en Angleterre. 

g, i.E RAPPORTEUR : La commission a repoussé l'amendement 

jtëïf! Peltereau de Villeneuve parce qu'elle le trouvait inopportun. 

11
 B

'e faut pas renchérir les fers. Le résultat de cette mesure serait 

la nécessité de l'introduction des fers étrangers en franchise. 

L'amendement de M. Peltereau de Villeneuve est mis aux voix et 

„'
(S

t pas adopté. 
Les articles 8, 9 et 10 sont voles. 

L'article 11 est ainsi conçu : 
« Francisation des navires. — La disposition de l'article 2 de la 

loi du 21 septembre 1793, portant qu'aucun bâtiment ne sera ré-

puté français s'il n'appartient entièrement à des Français, est et 

demeure abrogée. 
» Les articles 12 et 13 de la loi du 27 vendémiaire an XI sont éga-

lement" rapportés. » 
Après une discussion à laquelle prennent part MM. Lacrosse, 

Gi'éterin, commissaire du roi, Bcrryer et l'amiral Leray, l'article, 

sur la demande de M. Deslongrais, est renvoyé à la commission. 

La séance est levée. 

(Oorçeepondanop particulière du CKVUZOSI.) 

Séance du 2 avril. 

1 il I S * PRÉSIDENCE DE M. SAUZET. 

La séance est ouverte à deux heures. tf' - * 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

MM. David (du Calvados) et de Lavalette demandent des congés. 

— Accordé. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi 
sur les douanes. 

Dans la séance d'hier, la chambre a renvoyé à la commission 

l'article 11 du projet et un amendement de M. Berryer. Le gouver- i 

nenient et la commission proposent d'abroger la disposition de \ 

l'article 2 delà loidu 21 septembre 1793 portant qu'aucun bâtiment j 
ne sera réputé français s'il n'appartient entièrement à des Fran- ! 

çais. M. Berryer admet cette abrogation de la loi de 1793; toutefois 

il demande que la moitié au moins de la propriété doive, en ce cas, 

appartenir à des Français. 

M. SAGLIO , rapporteur : La commission , après un nouvel exa-

men de l'article 11, persiste à en demander l'adoption. Trop peu 

de capitaux se montrent, en France, disposés à s'engager dans la 

construction navale ; il est donc utile de faire appel et d'ouvrir cette 

porte aux capitaux étrangers. 
M. BERRYER admet ces raisons et reconnaît ce qu'elles ont de 

grave; mais il craint que, par une abrogation complète de la loi 

de 1793 , le gouvernement et la commission n'aillent trop loin. Il 

persiste donc dans son amendement. 

M. GRÉTERijN, commissaire du roi, appuie l'article du gouver-

nement 
M. LACROSSE le combat. Il verrait de graves inconvénients à mo-

difier si complètement notre acte de navigation. 

M. LACOUDRAis s'attache à réfuter les arguments contre le pro-

jet du gouvei nement. L'article dont il s'agit ne fait, que consacrer 

et régulariser l'état de choses actuellement existant et dont tout le 

monde reconnaît les avantages. 

M. BËRRYER: Il s'agit d'une question très-grave, de changer 

complètement notre acte de navigation, et on propose de le faire 

par un article additionnel à une loi de douanes. Je comprends tou-

tes les raisons que l'on a fait valoir en faveur de cette proposition ; 

mais la question n'intéresse pas seulement les constructeurs et le 

commerce. Il peut y avoir de graves inconvénients pour notre ma-

rine à ce que des bâtiments répuiés français et jouissant de tous 

les avantages attachés à cette qualité appartiennent entièrement à 

des étrangers. 

M. cU-NiiN-GRiDAiNE, ministre du commerce, insiste pour l'adop-

tion de l'article proposé par le gouvernement. 

M. DEZÉiSlERlS : Je crois devoir dire que cet article n'a été 

adopté par la commission qu'à la majorité de 5 voix contre 4. 

L'amendement de M. Berryer est mis aux voix et adopté. En 

conséquence, l'article 2 est rédigé en ces termes : 

« L'article 2 de la loi du 21 septembre 1793 est abrogé dans la 

disposition qui porte qu'aucun bâtiment ne sera réputé français 

s'il n'appartient entièrement à des Français. 

» Toutefois, la moitié au moins de la propriété devra appartenir 

à des Français. 

» Les articles 12 et 13 de la loi du 27 vendémiaire an II sont 

modifiés, conformément aux dispositions du paragraphe précé-

dent. » 

M. LE PRÉSI9EST : Nous reprenons maintenant les questions ré-

servées ou renvoyées à la commission. 

H est quatre heures, la séance continue. 

sn, 
©tiasiïSfore des Pairs. 

Séance du 1er avril. 

PRÉSIDENCE DE M. BAUTHE, VICE - PRÉSIDENT. 

M. DE CHA.BB.ILL AN rapporte la pétition suivante : 

« La société des pharmaciens de la ville d'Amiens sollicite une 

nouvelle loi pour régler l'exercice de la pharmacie. » — Renvoi à 

M. le ministre de l'instruction publique. 

M. DE TASCHER, autre rapporteur : 

« M. le baron Hyde de Neuville, ancien député de la Nièvre, 

appelle l'attention de la chambre sur un moyen de secourir les in-

digents de la classe agricole, en procurant la complète exécution 

de l'article 18 de la loi du 24 vendémiaire an II, relatif à l'admis-

sion des habitants des campagnes dans les hospices des villes. » — 

Renvoi à M. le ministre de l'intérieur. 

L'article 11 est adopté, 

i Les articles 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18 sont successive-
' ment rejetés. 

j II est procédé aq scrutin sur l'ensemble du projet de loi. 

! Eu voici le résultat : 

Votants 137 

Boules blanches 51 

Boules noires 86 

La chambre a rejeté. 

La séance est levée. 

Bulletin de la Bourse de Paris du 2 avril 1845. 

Avant l'ouverture, la rente était demandée à 85 97 1/2, et on a même fait 
86. Pendant toute la bourse la rente est restée Cuire 85 9S et S3 90, mais plas 

offerte au parquel que danjs la coulisse, et elle a fermé à 85 90. Après la clôture , 
elle est restée olferle à 85 85. Affaires assez animées. 

Trois pour cent 85 85 Caisse I.aflitte 1090 » 
Quatre pour cent 107 „ Obligations de Paris 1442 50 
Quatre et demi pour cent. » » CHEMINS DE FER. 

Cinq ponr cent 117 65 Saint-Germain 1197 50 

Emprunt de 1844 86 55 Versailles (rive droite)... 640 >• 
Trois pour cent belge.... » » — >,rive gauche) .. 400. » 

Quatre 1/2 p. 0/0 belge.. » » Paris à Orléans 1300 » 
Cinq pojr cent belge.... 107 1,4 Paris à Rouen. 1160 » 

Cinq pour cent napolitain. » » Rouen au Itàvre 972 50 
Cinq pour cent romain... 105 3/4 Avignon à Marseille 1125 » 

Cinq pour cent portugais.. » » Strasbourg à Bàle 340 » 
Trois pour cent espagnol. 40 1/2 Montpellier à Cette » » 
Deux 1/2 p.0 0 hollandais. » » Bordeaux à la Teste 230 » 

Banque de France 5210 » Mulhouse à Thann » » 

Comptoir Ganneron 1085 » Grande-Combe » » 
Banque belge 641 25 f Paris à Sceaux » » 

On se rappelle qu'il y a deux ans la ville de Nantes avait pris 

l'initiative d'une pétition contre l'armement des fortifications de 

Paris. Cette pétition , qui posait la question sur son véritable ter-

rain, avait été acceptée par les principaux organes de l'opinion 

publique. 

La ville de Nantes fait cette année une démonstration analogue. 

VoH fn ; '
 : :

 n qu'elle se dispose à envoyer à la chambre : 

« ssieurs les députés, 

» L'armement des fortifications de Paris, au moment où la paix 

extérieure est plus assurée que jamais, au milieu du calme heureux 

qui règne sur tous les points du pays, est une mesure dangereuse 

pour vos institutions, menaçante pour la liberté , compromettante 

pour l'indépendance de la capitale et inquiétante pour l'ordre 

public. 

» Au nom de la patrie justement alarmée, des libertés con-

quises au prix de tant de sacrifices, et de l'ordre public que la 

la liberté peut seule protéger et garantir, nous venons vous sup-

plier de repousser avec énergie le projet de loi qui vous a été pré-

senté le 26 mars 1845. » 

Chronique. 
Le procès qui s'est engagé à l'occasion de la symphonie du 

Désert entre M. Auguste Colin, homme de lettres, et MM. Félicien 

David et Fleury, a été plaidé avant hier devant le tribunal de com-

merce de notre ville. 

Me Morellet a été entendu pour M. Coiin, Mc Dattaz «» plaidé 

pour MM. David et Fleury. 

Le tribunal a mis la cause en délibéré; nous rendrons compte 

de cette affaire après le prononcé du jugement. 

— Le prix moyen de l'hectolitre de froment a été arrêté le 

31 mars dernier, pour servir de régulateur aux droits d'importa-

tion et d'exportation pour les sept déparlements dont Lyon est l'un 

des marchés, à 19 f. 74 c. . ,. 

— La nomination de M. Fleury comme seul directeur des; théâ-

tres de Lyon et de la Guillotière réduit à néant les bruits qu'on s'était 

plu à répandre au sujet de MM. Georges Hainl et Delestang comme 

associés de M. Fleury. 

— Mme Cossard quitte la scène pour cause d'altération de sa 

I
santé ; c'est double regret pour nous. 

Nous espérons pourtant que cette excellente actrice reviendra sur 

sa détermination, et que quelque repos suffira à son rétablissement^ 

article. Ajoutons loi qu'il ne méconnaît pas non plus la loi providentielle 
qm yeille au progrès de l'humanité ; car c'est sans doute ce qu'il entend 
Ptf la destinée mystérieuse dont il parle, expression, à la vérité, un peu 
trop vague. M. Imbert ne peut donc lui reprocher qu'une seule chose, 
cea de n'avoir pas rattaché tout cela au progrès de l'organisation hu-
maine. Or, ce reproche ne pourra être fait à l'historien que lorsque la loi 
•'M évolution cérébrale aura reçu la sanction qu'un examen et des études 
««.meures peuvent seuls lui donner, et qu'elle sera, pour ainsi dire, re-
«lue du contrôle de la science. 

Le professeur passe à l'examen de la deuxième période. Dans l'homme, 
« la deuxième enfance ou deuxième septennaire ; son commencement 

f
"1 mar(Ju<±par la dentition et sa fin par la puberté. Dans l'humanité, elle 

eS^.i , lllx huit siecles un' séparent l'avènement du Christ de notre 
grande révolution. 

Nom!!,
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 d'élever l'enfant-par la force , on ne 

autre itr 8 des faoultés Wl' n'a Pas- s'u Prend ,,n couteau ou tout 
Querle |1Cnt qui Pourrail !ul nuire, au lieu de chercher à lui expli-
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 uanser, vousTôtez d'entre ses mains sans tenir aucun compte de 

ïapremi °PP°—'0tl' 0n a vu que ,a force était aussi lu gouvernement de 
raisonne ' puii?de sociale. Dans le deuxième septennaire, on commence à 
ta di tin UVeC l entant
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 otl s'adresse à Ses sentiments, à sa justice; on lui 

tomnen f C
v
 qui est bien de ce qui l!St mai' on lui espérer des ré-

est dans i ' °n accoutume à l'obéissance à ses supérieurs ; puis, comme il 
Jj

ans
 tout f8S de meriler et de démériter , on l'admet à la confession. 

r'eureet rit' °n s'adresse aux facultés qui sont placées à la partie supé-
surnaturS , a falt la classe des sentiments : ce sorit la vénération, la 
France M

 dont l'abus produit les superstitions, la bonté, la justice, l'es-

des Bièm'es faculté'
S 13 période chreUenne
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 on

 trouverâ la prédominance 
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I"i déterminèrent l'avènement de cette 
déPendantP!ir i?' on trouve 1u'elles sont du de"x sortes : 1° internes, ou 
agents . 1 • organisation ; 2" externes, ou dépendant de l'action des 

^ Imbert r' cela est Parfaitement conformé à la doctrine de 

11 - -ance'V0!6™6 çonsislait en ce nue les sentiments acquiéraient de la 
au dehors K ■ certains Peuples, et commençaient à se traduire 
a la renion -V ppement ducervean passait de. la-région postérieure 
Craniens ri« a. e' comme on peut le constater en comparant les types 
syncket ie^pn,
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^e sorte Vr2r» e. a vsnue du Messie: VirS>le lui-même avait ei 
f eo.it cette venue; mais tout cela ne pouvait recevoir s 

confirmation qu'à un moment donné. Il n'y avait encore que le mot : ln 
priiicipio erat verbam; la chose manquait. Il fallait attendre que le degré 
d'évolution cérébrale fût arrivé. Alors seulement le Messie apparut, et ver-
bum euro factum est. Il apparut parlant aux hommes un langage nouveau, 
leur faisant entendre des paroles que leurs oreilles n'avaient point encore 
entendues, mais qui trouvaient de l'écho dans leurs cœurs, leur enseignant 
la charité et l'amour et par la parole et par l'exemple. Sa sublime doctrine 
eut bientôt jeté dans le sol des racines profondes, et un peu plus tard on 
la vit se propager au loin et étendre ses ramifications salutaires sur toutes 
les parties du vieux monde qu'elle régénéra et transforma en un monde 
nouveau. 

Quoique le peuple romain fût le plus puissant de tous et que sa domina-
tion s'étendît sur une grande partie du globe, ce ne fut pas chez lui que 
Jésus-Christ voulut semer les germes.de sa doctrine évangélique. Il était en 
effet plus naturel de s'adresser aux Juifs, peuple aux mœurs douces, dis-
posé aux sentiments, façonné à l'obéissance par les nombreuses servitudes 
qu'il avait subies, ayant l'esprit enclin à la vénération, au mysticisme ou à 
la surnaturalité: tendances qui ne s'étaient point affaiblies pendant leur 
séjour chez les Egyptiens, car elles n'étaient pas moins prononcées chez 
ce dernier peuple. 

Les moyens qu'employa le christianisme pour s'établir et qui parvinrent 
à lui assurer une domination presque universelle sont vraiment remarqua-
bles par leur simplicité et par leur nature tout-à-fait appropriée au degré 
où se trouvait l'évolution cérébrale. Voici ces moyens. Il chercha à ré-
primer les instincts et à les subordonner tout-à-fait aux sentiments. Il ne 
les condamna pas foncièrement, ce qu'il n'aurait pu faire sans se mettre en 
contradiction avec la nature ; mais il condamna leur exercice au-delà des 
limites fort étroites dans lesquelles il les renfermait. Il proscrivit le règne 
de la force qui pesait si douloureusement sur la plus grande partie de l'hu-
manité. Aussi ne dat-il pas procéder lui-même par la force. Il eût été en 
contradiction avec ses principes et n'eùï rien créé de durable. L'intelli-
gence était toujours dans le petit nombre des puissants qui n'eussent pas 
manqué de recouvrer peu à peu leur autorité. Au heu d'otl'rir aux hommes 
le tableau de leurs misères, il cherche à les en consoler. Au lieu de don-
ner aux masses le sentiment de leur abjection, il s'efforce de les relever 
à leurs propres yeux. Pendant qu'il dit aux maîtres : « Vous êtes tous frè-
res, traitez vos esclaves comme des frères », il dit aux esclaves : « Vous 
n'êtes pas de ce monde, vous ne faites ici qu'un bien court voyage. Le 
maître dont vous enviez le sort a aussi ses tourments et ses ennuis; 
il lui est plus difficile de faire son salut qu'à un chameau de passer par le 

. trou d'une aiguille. Résignez-vous donc; ne vous plaignez pas de vos mi-
sères, vous en serez amplement dédommagés dans la vie nouvelle qui vous 
attend après celle-ci. Que vos cœurs renaissent donc à l'èspéranee, le terme 
de vos maux approche. Bienheureux les pauvres d'espiit, car le royaume 
des cieux est à eux. Bienheureux ceux qui pleurent, car ils seront consoles. 
Beati pauperes spiritu: quoniam ipsorum est regnien cœlorum. Beati 
qui lugent quoniam ipsi cousolabuntur, etc., etc. » 

Ces maximes ne sont, autre chose que l'expression des sentiments qui do-
minent la période chrétienne. Les plus caractéristiques de ces sentiments 
sont les vertus théologales : la foi, qui, dans la science de Gall, prend le nom 
de surnaturalité; l'espérance, qui y conserve ce nom, et la charité, que les 
plirénologistes nomment bienveillance. Vient ensuite cette force moraj» si 
nécessaire au chrétien, soit pour supporter l'adversité avec résignation et 
avec Calme, soit pour résister adi tentations. Cette force d'esprit se trouve 
aussi dans la région des sentiments ; les plirénologistes lui ont donné le nom 
de fermeté. «T : ! xnmoi ......•» . 

A propos de tout ceci, que nous reconnaissons plein de vérité, nous ne 

ferons qu'une seule observation. Il nous a paru que le professeur cherchait 
à concilier la révélation du Christ avec l'évolution cérébrale. Eh bien ! di-
sons-le, nons croyons que cette voie n'offre que deux issues : l'une, dans 
laquelle on considérerait la révélation comme un fait tout humain subor-
donné à la loi de l'évolution cérébrale et ne révélant'autre chose que cette 
même loi ou du moins que ses effets; l'autre, qui consiste à considé-
rer la révélation comme un fait divin, et, par-suite, indépendant de l'or-
ganisation hamaine avec laquelle il n'aurait fait que s'harmoniser.Mais, dans 
ce cas, ia véritable cause, la cause efficiente du progrès opéré dans la pre-
mière période devrait bien plutôt être attribuée à ce fait divin qu'à l'évolu-
tion cérébrale ; celle-ci ne serait plus alors qu'une manifestation de ce 
progrès. Nous ne prétendons pas résoudre la question ; nous ne voulions 
qu'indiquer la difficulté et faire voir qu'il est impossible de prendre un 
terme moyen entre ces deux solutions. 

De ce que la prédominance des sentiments constitue l'esprit de la pé-
riode chrétienne, faut-il en conclure que les instincts ont disparu tout-à-fait? 
Non, sans doute, car-ces instincts y existent toujours en une certaine me-
sure ; il est même des hommes qui cèdent encore à leur empire : ce sont 
ceux qui m; suivent pas la loi du Christ, les pécheurs en un mot. Il en est 
d'autres qui font des efforts continuels pour les étouffer; ils sentent sans 
cesse en eux les aiguillons de la chair : les saint Paul, les saint Jérôme, les 
saint Augustin, les saint Antoine, et tant d'autres nous en offrent des exem-
ples. Ce doivent être les chrétiens les plus méritants. L'Evangile distingue 
parfaitement ces chrétiens de volonté d'avec les chrétiens de nature, et 
même d'avec ceux qui le sont par l'influence de l'éducation. « Il en est, dit-
il, qui sont eunuqaes dès le sein de leur mère, d'âutres qui ont été faits 
eunuques par les hommes, et d'autres, enfin, qui se sont faits eux -mêmes 
eunuques pour le royaume des cieux. Sunl enimeunuchi, qui de matris 
utero sienati sunl: et mal evmmhi, quifacti suntab hominibus: et sunt 
ewiuchi, qui seipsos caslravesunl propter regnum cœlorum. » 

M. Imbert met sous les yeux de ses auditeurs Un type de la période chré-
tienne. Il diffère essentiellement du type païen. On a vu dans celui-ci la par-
tie supérieure de la tête très-aplatie et les parties postérieure et latérales 
très-développées. Le type chrétien, au contraire, présente un extrême dé-
veloppement de la partie supérieure et un amoindrissement considérable 
des régions postérieure et latérales. Cette conformation crânienne était 
aussi celle des Juifs. Bien qu'ils n'appartinssent pas à la deuxième période, 
ils étaient destinés à la préparer. S'ils ne vivaient pas sous la loi du Christ, 
ils étaient les précurseurs de cette loi. Leur nation devait être le berceau 
du christianisme. Il ne faut donc pas s'étonner de trouver en eux cette con-
formation de laquelle ne peut rien conclure contre la loi d'évolution céré-
brale. Elle ne prouve qu'une chose, c'est que cette évolution était plus 
avancée chez les païens proprement dits. 

On trouve ce type juif représenté dans quelques monuments égyptiens 
et jusque sur les bas-reliefs des temples de la HauteéEgypte. M. Imbert 

! fait voir quelques médaillons dérivant de ces bas-reliefs. Il recommande à 
ceui qui étudient la sculpture sous le rapport ethnographique et phréno-
logique, c'est-à-dire pour rechercher les formes du crâne chez les diffé-
rents peuples, de toujours tenir compte de l'influence des écoles. Cette 
influence est quelquefois si grande à certaines époques, que les artistes ne 
reproduisent que des types faux et empruntés. Il y a quinze ou vingt ans, 
par exemple, on retrouvait partout le type grec, l'Apollon du Belvédère. 

Le type du Christ est exactement semblable à celui de la deuxième pé-
riode, soit qu'il ait voulu se conformer lui-même à la loi d'évolution cé-

rébrale, soit que les artistes en aient puisé l'idéal dans le type général 
du monde chrétien. 



 Le 29 mars, un duel au pistolet a eu lieu dans un bois de la 

commune de Ferney, entre deux étrangers venus de Genève avec 

plusieurs témoins. L'un des combattants a été blessé à la main. 

Toutes ces personnes ont regagné le territoire suisse sans avoir été 

connues. 

Le conseil municipal d'Angers s'est réuni samedi dernier. Lec-

ture lui a été donnée par M. Bordillon du rapport d'une commis-

sion nommée dans une séance précédente sur une affaire parti-

culière et sur le travail des répartiteurs qui viennent de dresser 

pour 1845 les rôles de la contribution personnelle et mobilière 

de la commune. Une partie de ce rapport a soulevé la colère de 

M. A. Giraud, qui l'a qualifié de perfidie. Son langage, des plus in-

convenants, a attiré sur lui les plus vives interpellations, et, en dé-

finitive, il a joué dans cette séance un rôle tout-à-fait piteux. 

Le rapport de M. Bordillon répondait du reste d'une manière 

catégorique aux calomnies dirigées par l'administration et ses or-

ganes contre le conseil municipal. Il produira un excellent effet 

dans la ville d'Angers, où , d'ailleurs, la conduite de M. Giraud et 

consorts est appréciée depuis long-temps comme elle le mérite. 

Nouvelles diverses. 

Le dernier paquebot de New-Yorck vient de débarquer à Spi-

thead onze Indiens de l'Amérique du Nord, des tribus O'Jib-Way et 

du O'Dean Wean. Ces Indiens ont presque tous six pieds de haut 

et une physionomie qui caractérise bien h s enfants de la forêt. Il 

y a parmi eux une femme et deux enfants. Leur voyage a été long, 

car ils ont parcouru, tant par mer que par terre, près de dix-huit 

cents lieues. 
Voici les noms de ces Indiens : Mang Grond-Dans (grand héros), 

Lay-Lay-Gon (celui qui cause la tempête et la grêle), Mis-She-Mong 

(roi des lions), A-Win Nwave (l'oiseau du tonnerre), Vans-Ruck-

Dick (le renne blanc), Au-Minmuck-Kurck-Viu (l'oiseau qui voyage 

avec la tempête), Ke-Che Os-Sin (le rocher puissant), Noo ïv 

Kay (l'oiseau qui préside à la tempête furieuse), Mi-Nis sl^00, 

(le brave guerrier), Uh-Je-Juck (le pélican), UhAVus-NiX • ^ 
ger Kway (une femme des hautes régions). &oer-Zhig, 

Nous voulons croire que ces sauvages sont de fort beau 

mes ; mais certes leurs noms ne sont pas aussi harmonieux*
 In

" 
brillantes qualités qu'ils expriment. 1ue 

Le gérant responsable, B. MURA
=
X
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AVIS.— Le sieur GINET vient d'acquérir le fonds de café d, ^ 

Lyotard, rue des Tables-Claudiennes, n° 5. Les créanciers ne ̂  

s'adresser audit Ginet, jusqu'au 6 avril prochain, au lieu
 u

r"
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^ 
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1 Mme
 GRTJARDET , débitante de tabac , cours d'Angoulêùie^ 

I de l'embarcadère du chemin de fer de Saint-Etienne, a étéain' ^ 
à vendre du papier timbré. 0r,;iee 

EN VENTE 

A la Librairie Moderne de PROSPER NOURTIER , 
RUE DE LA PRÉFECTURE , 6 , A LYON. 

HISTOIRE DU COSTSUIiAT ET OE L'KMPiaB, par M. A. Thiers.—10 volumes in-8°, 

à 5 fr. chaque. — Les trois premiers volumes ont paru. 

HISTOIRE OE E* KEVOIATIOV FIH VÇAISE, par M. A. Thiers. —10 volumes 

in-8°, ornés de 50 gravures. —13° édition, entièrement semblable à celle du Consulat et de l'Em-

piee. — Prix de chaque volume : 5 fr. 

HISTOIRE BEFR 4JVCIË depuis les temps les plus reculés jusqu'en 1789, par M. Henri 

Martin (l'Académie lui a décerné le prix de dix mille francs).—16 volumes in-8» avec gravures. — 

Prix de chaque volume : 5 fr. — Les douze premiers ont paru. 

M A ISO V RUSTIQUE OU XIX" SlÈCEE, avec plus de 2,500 gravures.—5 volumes in-4°. 

— Chaque volume séparément : 12 f.; les cinq volumes, ouvrage complet: 39 f. 50 c. 

On trouve à la même librairie la collection complète des ouvrages publiés dans le format Charpentier. 

Belles éditions illustrées. — JLivres en lecture. 
(10124) 

Etbrairie scientifique €le CHABLIS SAVÏ jeune, quai des Célestins, 48. 

FLORE DES JARDINS 
ET DES GRANDES PLANTATIONS, 

ou description des plantes de jardins, d'orangeries, et des grandes cultures, leur multiplication , 

l'époque de leur floraison et de leur fructification, et leur emploi; 

PAU BL C. SERIAIiE, 
Professeur de botanique à la Faculté des Sciences, directeur du Jardin-des-Plantes de Lyon, etc. 

Deux volumes in-8° avec planches gravées.—Paris et Lyon, 1845. — Le tome 1er est en vente.— 

Prix : 9 f. (10086) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES REMORQUEURS 
DE LA HAUTE ET BASSE LOIRE. 

Service direct par le chemin de fer de Lyon à Roanne et par voie d'eau de Roanne à Orléans , 

Paris, Rouen, le Havre, et les villes intermédiaires. 

Départs de Lyon le dimanche de chaque semaine. 

Il y aura célérité et modicité de prix. 

S'adresser à l'embarcadère du chemin de fer, à Perrache, chez MM. de Bouvand et C», seuls 

correspondants de cette Compagnie. (2759) 

Prix s un franc la vingt-deuxième édition 

DE LA CONSTIPATION DÉTRUITE 
SANS LAVEMENTS, SNAS MÉDEDINE ET SANS BAINS. 

r
 Se vend chez tous les libraires et à la maison Warton, à Paris, 68, rue Richelieu, l'exposition d'un 

moyen NATUREL, agréable et infaillible (très-simple), non-seulement de vaincre, mais aussi de dé-

truire complètement la constipation rebelle, suivie de nombreux certificats de médecins célèbres et 

d'autres personnes de distinction. Lamâme, franco par la poste, 1 f. 50 c, à envoyer en un bon sur 

la poste. (Affranchir.) (7392) 

DÉPÔT CESTRAI , VHOBGL, PARFUMEUR, ÏS>, me «le Butsftl, A PAHIS 

Toileite R^nK?Ï^R3nHTFT^3 Toilette VjK'r'V. 

hygiénique 1BÏ«1 ai 3 M I 3kIk lS hygiénique AVuîx 
di' l,i peau. nr f °IBII IIT îî3»»afc1iiêii^Hmu«

 de LA
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SI fr. le flacon : remise de to p. tOO sur vente de 4O flacons. fga ^> e3| 
La BARÉGIF.NNE présente, sou? une forme agréable, un agent doué de toutes les propriétés Ver* \^ 3 

des Eaux sulfureuses de Barégcs. Elle guérit promptement les boutons, rougeurs, taches cou- s?v/ 
perosées et efflorescentes, etc., etc., engendrées sur la peau par quelque cause que ce soit. *^/ 

Dépôts : Vernet, Lyon ; Vènes frères, Bordeaux ; Tkumin, Marseille : Abbadie Vidal. Toulouse X>/g ^ 
t^s'ioti; 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
Le Sirop pectoral Je Vélar, approuvé des faculiés de médecine comme le plus puissant spé-

cifique dont on puisse faire usage contre les rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'estomac 

et de poitrine, les crachements de sang ou hémoptysie, la transpiration arrêtée, vulgairement 

appelée chaud et froid, et contre la coqueluche, se veud, à Lyon, chez COURTOIS, ancien 

pharmacien des hôpitaux civils et militaires, place des Péiiiteuts-de-la-Croix, n. 10, à 

Saint-Clair, près la Loterie ; à Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande ; à Saint-Etienne, 

Monestier, épicier, rue Royale, n.l ; à Grenoble, Uéchenaux, quincaillier, Grande-Rue. 

L'efficacité de ce Sirop est constalée par de nombreuses guérisons, mentionnées au pro-

spectus : Chàlon , Pelletier, quincaillier-coiffeur,placeSaint-Pierre, maison Charpentier père, 

papetier, rue des Selliers. (8616) 

MALADIES SECRETES. 
Traitement Végétal. 

Guérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en 

1137 (Codex). L argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — A Lyon, place Bellecour, tî, PHARMACIE BERTRAND. 

Dépôt général des spécialités et découvertes utiles approuvées, brevetées et autorisées. (8905) 

Maladies de Poitrine. 
On recommande l'emploi Sirop du pectoral de mou de 

»eau aux personnes atteintes de rhumes, catarrhes, coque-

luches, asthmes, et dans toutes les irrilations de poitrine. 

D'un goût agréable et d'un usage très-facile, ce Sirop calme 

promptement la toux, facilite la respiration, détruit l'irrita-

tion. Il se vend par flacons de 3 fr. et de 1 fr. 5!i ci, avec un 

prospectus, à la pharmacie MACORS, à Lyon, rue Saint-

Jean, n. 30. (9'16) 

On y trouve également la Pâte pectorale de mou de veau. 

Le prix la boite de de 130 grammes est de 1 fr. 20 c. 

AVIS AWJ JPWJBWJÏÏC. 

GRAND CAFÉ CHANTANT à la Guillotière. place 

des Repentirs , a l'angle de la rue Passet,en face 

de la brasserie de M. Combalot. 

Le propriétaire de ce café n'a rien négligé pour 

offrir au public une récréation agréable. Les objets 

de consommalionseront toujours de premierchoix. 

L'orchestre exécutera les morceaux les plus 
nouveaux. (2763) 

ÉTUDE DE M» BERLOTÏ , NOTAIRE , PLACE DES TERREAUX , 10 

A LYON. 

A céder pour cause de cessation de commerce. 

Un Fonds de Bonneterie et Mercerie 

SITUÉ DANS UJS BON QUARTIER DE LYON. 

S'adresser, pour les renseignements, audit Me 

Berloty. (9830) 

A VENDRE. 

LA FABRIQUE DE DRAPS ET COUVERTURES 
16E ¥A1IE1LLK§ , 

Commune d'Atabérieux (Ain), 
k 50 V\W\V«,Vï«s fa L\jou, Aaus Va ISATOIAOU, Au 

fa \CT ynfcSk fa LAJOU à G*ws*. 

Cet établissement est pourvu de nombreux et 

vastes bâtiments, de machines et ustensiles pour 

tous les procédés de fabrication des draps et cou-

vertures, et notamment pour la teinture. 

Sa spécialité est la fabrication des draps pour 

la troupe et des couvertures, mais il peut être à 

peu de frais approprié à toute espèce d'industrie. 

S'adresser, pour traiter, a Paris, à M. le baron 

Corvisart, propriétaire, rue Godot-Mauroy, 34; à 

Lyon, à M. Bruyset de Sure, propriétaire, rue du 

Pérai, 16; à Atnbérieux, à M. Faëger , manda-

taire des propriétaires, et à Me Vicaire, notaire. 

(1788) 

A VENDRE. 

JOLIE MAISON BOURGEOISE, 
BIEN AGENCÉE, 

avec jardin anglais, écurie et remise, 

Située à Millery. 

S'adresser, à Lyon, rue Pomme-de-Pin , 8, an-

gle de la rue Sala, chez le concierge, et à Millery, 

a Mc Couet, notaire. (1787) 

Pour cause de changement de commerce, 

A VENDRE EN GROS OU EN PARTIE. 

MAGASIN DE VINS FINS ET LIQUEURS 
BIEN ASSORTI. 

Ilestsitué passage Couderc, n. 2.—S'y adresser. 

 (1778) 

A VENDRE A BON MARCHE, une forte PRESSE A 

PRESSER en bois, avec son cabestan. 
S'adresser à l'Imprimerie du journal, rue de la Pou-

laillerie, 19. 

A VENDRE. 

DEUX OlKlrlSMOlltS en bon état pour 

fabrique. 

S'adresser rue du Commerce, 17, au5c. (1777) 

A louer actuellement. 

APPARTEMENT 
de plusieurs pièces nouvellement décorées, 

AVEC JOUISSANCE D'UN JARDiN D'AGRÉMENT. 

Il y a une belle vue. 

S'adresser cours Vitton, avant l'entrée des Char-

pennes, allée des Pavillons, au 2e portail. 

AVIS. 
Un Italien, connaissant parfaitement le français, 

désirerait donner en ville des leçons de sa langue-

mère. Ces leçons sont d'un prix modique. ' 

S'adresser à M. Genetier, place Bellecour, n° 7, 

au 2e. 

Maladies de Poitrine. 
Le pectoral que les médecins prescrivent de préférenc-

contre les MALADIES DE POITRINE, et dont la réputation s'ac-

croît chaque jour, er,t l'excellente PATE DE GEORGE, phar-

macien d'Epinal(Vnsges). Elle estaussi agréab eque le meil-

leur BONBON, calme la toux et fortifie la poitrine. — Elle 

se vend moitié moins ;que les autres par boite 6S c. et de 

4 f. 25 c, dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon 

et principalement chez MM. LARDET, place de la Préfecture, 

16; VERNET, place des Terreaux, 13, à la pharmacie des 

Célestins ; à Saint-Etienne, GARNIER-MARTINET, place de Foy; 

à Chàlon-sur-Saône, FAIVRE , confiseur , Grande-Rue, 36 ; 

Mâcon, POURCHER-MOSSEL, pharmacien, et à Genève (Suisse), 

ROUZIER, Grande-Rue, 1. (7815) 

IiE SIROP ET IiA PATE Û 

DE MOU DE ¥E AUij 
4ULICHEND'ISLANDE dePaul Gage, àParis, |i 
Sont reconnus par tous les médecins 1 

comme les plus efficaces pour guérir les |] 

rhumes, toux, catarrhes enrouements, co- | 

queluches, et surtout la phthisie pulmonaire. || 

'—2 f. 50 c. le flacon et 1 f. 50 c. la boîte.— § 

Dépôts, à Lyon, chez MM. Lardet, André et § 

Vernet, pharmaciens. (4709—7267) m 

AVIS. 
On trouve le service de table en pakfonrj 

genté par les procédés de M. DE RUOLZ
 AA

 !R
~ 

par le poinçon la balance, dans les magasin?
1111 

MM. DÉSIR et AKQHC IIE, placé H 

Terreaux, io, et dans leur fabrique »" 
Tramassac, %<C. 

Ces couverts réunissent en tout point les ava 

tages de l'argenterie, sans avoir les inconvénieJ 
de dépenses et inquiétudes de vol. 

Couverts unis argentés à 60 gr. 72 fr la dm 

» à filets » à60gr. 84 * , 

» à café » à 18 gr. 21 

» » unis à 15 gr. 18 

Et généralement tout ce qui a rapport au ser 

vice de table et appartement, imitation or oi 

argent. 

On remet à neuf les vieux métaux dorée 

argentés, bronzés ou vernis, le tout a 

prix fixe. (2777) 

CHANGEMENT DE D0MjT~ 
1» I IL 1 G E f¥ C R 

BELYÛNAGENÈVE. 
ENTREPRISE DE L03IS BREITTMA7E?,. 

Le bureau des Messageries pour Genève et la 

Suisse, qui était situé quai de Retz, 43, vient d'être 

transféré place de la Charité, n. 12, bureaux^ 

bateaux à vapeur les Aigles. (7336) 

MÉDAILLE D'HONNEUR 

De l'Académie de l'Industrie. 

BANDAGE HERNIAIRE 
à pelote mécanique, sans sous-cuisse, 

Approuvé par la Société de Médecine de Lyon, el 

reconnu supérieur à tous ceux inventés jusqu'il 

ce jour. 

Le mécanisme de ce bandage a pour but oe 

fixer la pelote sur l'anneau de la hernie inguinal; 

ou crurale, sans qu'elle puisse être déplacée pat 

aucune position du corps , qu'elle ne gêne daas 

aucun de ses mouvements. 

Se vend chez les inventeurs et seuls proprié-

taires, Golay père et fils, mécaniciens orthopédis 

tes et bandagistes, rue de Puzy, 11. [W, 

MALADIES DES VOIES MAIRES 
ET HES ORGANES nE LA GÉNÉRATION. 

M. le docteur GAS traite exclusivement les maladie 
des voies urinaires et des organes de la génération, J-

thotritie (broiement de la pierre dans la vessie), rétré-
cissement du canal de l'urèthre, rétention et inconti-
nence d'urine, maladies vénériennes, etc. 

M. le docteur Gas demeure place Bellecour, n. 5. 
I _ -^r 

contre 

LES IRRITATIONS ET LES PIILEGHASIES DES YOIES l'ffi»' 
CONSEILLÉ ET PRÉPARÉ 

Par M. BOLCHU, 

Hue Saint-Jean, 48. 

Ce Sirop, d'un usage simple et facile, guérit les ê* 
trites chroniques, les spasmes , les maux d'estomac, 
toux sèche, les fausses pleurésies, les vomissements, _! 

coliques, les diarrhées , les dérangements chet ' 
femmes, les fatigues et les lassitudes des membre»' 
férieurs. 11 réveille l'appétit, relève les forces et d°n 

en peu de temps une santé parfaite. , ,
if 

Chaque flacon, accompagné du mode de s'en sen i 

se vend 3 f.; 6 flacons, 15 f. {Affranchir.) (98i^. 

GUÊEISûN 
DES 

|MÂLÂBSE3 SECRETE* 

NOUVELLES 03 JMJiE&HSS, , 
Dartres, gales, rougeurs , goutte, rhutni''

1
' jj^ 

I
ulcères, écoulements, pertes les p'"4/*

 ur
;, 

et de toute âcreté ou vice du sanset des fl« 

Par le Sirop dépuratif veg;*"* 

Salsepareille et de Séne. ^ ^ 

filtrait du Codex medioamentariui, ■PP
r
°

U

[
.je, 

le» Faculté» de Médecine et de
 vhm*a>\g

S
i. 

PUBLIE PAR ORDKE EXPRES DU GOUVERNE ^ 

Le traitement est'prompt et aisé à suivre en
 s

f
C
J^

L
-cJ,

a
' 

voyage; il n'apporte aucun dérangement dans
 auS

|èr< 

tions journalières, et n'exige pas un régime tr°l 

Prix : 5 fr. le flacon. 
S'ADRESSER, A LYON, A LA PHAR 

Rue «Païrtis-OriHet, »'• S*» 
A Saint-Etienne, à la pharmacie CiibR><E

z0S
'
s|jr le

 po^ 

j Comédie ; à Marseille, i {^jAwnnsde^^^^^^^ 

t LYON.—IMPRIMr BJK DE BOURSY ru»-


